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Environnement opérationnel

Au Bangladesh, le Gouvernement intérimaire a mis sur pied
une commission électorale et a annoncé la délivrance de
cartes nationales d’identité et de cartes d’électeur d’ici la
fin 2008 ou le début 2009. L’UNHCR s’entretiendra avec
les autorités au sujet de sa mission, qui consiste à assurer
aux réfugiés et aux autres personnes relevant de sa
compétence une reconnaissance et à leur fournir des
documents spécifiques. Les récents événements survenus
dans le pays et les progrès accomplis jusqu’ici pourraient
faciliter l’adoption d’une perspective à plus long terme dans
la recherche de solutions à la situation des réfugiés et de la
population biharie de langue ourdoue.



Au Népal, le roi a renoncé au pouvoir absolu et rétabli le
Parlement, entraînant ainsi la cessation des hostilités entre
le Gouvernement et les rebelles maoïstes et une nette
amélioration des conditions de sécurité. Cependant, la
situation demeure relativement fluctuante depuis le retrait
des maoïstes du Gouvernement en septembre 2007 et le
report des élections législatives à 2008. En mai 2007,
l’UNHCR a achevé un recensement de la population des
camps de réfugiés, avec la coopération pleine et entière du
nouveau Gouvernement. Les autorités népalaises ont
également accepté que la réinstallation dans un pays tiers
constitue un élément de la stratégie globale pour trouver
des solutions durables à la situation des 107 000 réfugiés
hébergés dans sept camps dans l’est du pays.

Suite à l’adoption en 2006 de la nouvelle loi sur la
citoyenneté et de la Constitution provisoire, une vaste
campagne a été lancée ; elle a permis d’attribuer des
certificats de citoyenneté à plus de 2,6 millions d’apatrides
au Népal.

En Inde, où la générosité et l’hospitalité traditionnelles
envers les populations réfugiées souffrent de plus en plus
de la pression des flux migratoires mixtes, le Gouvernement
envisage d’élaborer un cadre juridique national pour assurer
la protection des réfugiés. De plus, l’apparition de plusieurs
pays d’accueil au cours des deux dernières années a permis
d’instaurer de nouveaux partenariats et d’ouvrir des
possibilités de réinstallation supplémentaires aux
populations réfugiées de longue date.

À Sri Lanka, les conditions de sécurité se sont
constamment détériorées au cours des deux dernières
années. La campagne militaire lancée par le Gouvernement
pour reconquérir des territoires à l’est du pays a provoqué
le déplacement de quelque 160 000 personnes. Au nord,
des mouvements de troupes et des combats ont fait
craindre la reprise d’une activité militaire de grande
ampleur entraînant une nouvelle vague de déplacements.
Le processus de paix amorcé avec l’accord de cessez-le-feu
conclu en 2002 entre le Gouvernement et les Tigres
libérateurs de l’État tamoul est actuellement au point mort.
De l’avis général, il est probable que les deux parties ne
retourneront pas dans un proche avenir à la table des
négociations.

En septembre 2007, le nombre des déplacés internes
s’élevait à environ 503 000, dont plus de 190 000
personnes déplacées depuis avril 2006 et résidant à l’est et
au nord de Sri Lanka. D’août 2006 à octobre 2007,
cependant, plus de 152 000 déplacés ont regagné leur
localité d’origine dans les districts de Batticaloa et de
Trincomalee, à l’est du pays. Ces retours, organisés par le
Gouvernement, ont été accompagnés et suivis par l’UNHCR
et d’autres organisations.

Sri Lanka n’étant pas signataire de la Convention de 1951
relative aux réfugiés ni de son Protocole de 1967, l’UNHCR
continue de procéder à la détermination du statut de
réfugié et de rechercher des solutions durables pour les
personnes ayant droit à ce statut.
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Stratégie

Au Bangladesh, une stratégie globale a été mise en œuvre
pour trouver des solutions durables au sort des réfugiés
rohingyas originaires du nord de l’État de Rakhine, au
Myanmar. Les institutions des Nations Unies ont défini un
programme conjoint axé sur les communautés en vue de
soutenir le développement des zones accueillant des
réfugiés à Cox’s Bazaar. Afin de créer des conditions
propices à la recherche de solutions durables, l’UNHCR
s’efforcera de renforcer la protection et l’assistance et de
garantir le respect de normes minimales pour tous les
réfugiés installés dans des camps. En ce qui concerne les
réfugiés urbains, l’objectif est d’entreprendre
l’enregistrement et la détermination du statut de réfugié
conjointement avec le Gouvernement et de promouvoir
l’élaboration d’une législation nationale relative aux
réfugiés. De plus, l’Organisation œuvrera à la protection des
réfugiés au sein des flux migratoires mixtes.

Au Népal, toute avancée en direction de solutions durables
est conditionnée depuis de nombreuses années par le
résultat des négociations bilatérales avec le Bhoutan. Grâce
aux efforts d’un groupe de pays d’accueil, plus de 35 000
places de réinstallation ont été offertes aux réfugiés pour

2008 et 2009, avec l’espoir de créer simultanément des
possibilités de rapatriement.

En Inde, l’UNHCR continuera à procéder à la détermination
du statut de réfugié jusqu’à ce qu’un cadre national ou un
mécanisme de remplacement ait été instauré pour les
demandeurs d’asile.

À Sri Lanka, les opérations de l’UNHCR s’appuient sur des
mesures de stabilisation destinées à prévenir de nouveaux
déplacements en rétablissant la confiance entre les
différentes communautés, l’administration civile et les
forces de sécurité. Cette approche est couplée à des
activités visant à atténuer les conséquences des
déplacements récents, ainsi qu’à une participation active à
la recherche de solutions durables, y compris les retours. À
long terme, l’objectif des opérations de l’UNHCR à Sri
Lanka est la création d’un réseau de protection intérieur
parfaitement à même de préserver les droits des déplacés.

Contraintes

Au Bangladesh, le contexte politique actuel devrait certes
contribuer à des changements fondamentaux dans le
régime de protection des réfugiés. Cependant, son caractère
imprévisible rend la planification difficile. Pour la plupart
des réfugiés, les possibilités de mener une vie normale et
productive demeurent limitées. L’efficacité des activités en
faveur de l’autosuffisance et du développement
communautaire reposera en grande partie sur l’engagement
actif des ONG, dont certaines auront besoin de temps pour
nouer des liens plus solides avec l’UNHCR.

Au Népal, le processus de paix, qui prévoit la formation
d’un Gouvernement intérimaire, la démobilisation des
forces armées rebelles, la réconciliation entre les anciennes
factions belligérantes et la tenue d’élections, est crucial
pour l’avenir démocratique du pays. De sa réussite
dépendront le contexte politique, l’environnement
opérationnel et les conditions de sécurité dans lesquels
opérera l’UNHCR.

Dans les camps, où l’on observe une montée de la violence,
des affrontements sont survenus en début d’année entre les
réfugiés et la population locale. Plus récemment, des
groupes de réfugiés favorables au rapatriement ont tenté
d’intimider les personnes envisageant une réinstallation dans
un pays tiers. Les conditions de sécurité des camps seront
suivies de près, tandis qu’une vaste campagne d’information
fournira à tous les réfugiés des renseignements précis sur les
solutions durables qui s’offrent à eux.

À Sri Lanka, l’action de l’UNHCR est principalement
entravée par les risques que la poursuite des hostilités fait
peser sur le personnel de l’Organisation et de ses
partenaires, ainsi que sur les personnes relevant de sa
compétence.
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Sri Lanka. Enfants déplacés sous une tente fabriquée à partir

d’une bâche de l’UNHCR à Kantale.
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Opérations

Les opérations de l’UNHCR au Népal, à Sri Lanka et au
Bangladesh sont décrites dans des chapitres distincts.

En Inde, l’UNHCR offre protection et assistance à quelque
11 000 réfugiés urbains, pour la plupart originaires
d’Afghanistan et du Myanmar. Environ 200 Palestiniens
vivant en Iraq sont arrivés depuis 2006. L’UNHCR
continuera à rechercher des solutions durables au sort de
tous ces réfugiés, en mettant l’accent sur la réinstallation.
L’intégration locale par le biais de la naturalisation a été
négociée en ce qui concerne les réfugiés hindous et sikhs
originaires d’Afghanistan. L’Organisation continue à
promouvoir l’autosuffisance, afin de renforcer les
mécanismes de survie des réfugiés et de réduire leur
dépendance à l’égard de l’assistance.

Par ailleurs, l’UNHCR gère une antenne de protection
implantée à New Delhi qui offre aux femmes réfugiées un
lieu sûr, pratique et confidentiel où elles bénéficient d’un
accompagnement dans les domaines liés à la violence
conjugale et aux autres formes de violence sexuelle et
sexiste.

Bien que l’Inde ne soit pas signataire de la Convention de
1951 relative aux réfugiés ni de son Protocole de 1967,
elle n’a cessé d’élargir l’espace humanitaire offert aux

personnes relevant de la compétence de l’UNHCR en
proposant des arrangements axés sur la recherche de
solutions. Le Haut Commissariat continuera à promouvoir
la conclusion d’un accord de coopération et l’adhésion de
l’Inde à la Convention de 1951.
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Budget (dollars E.-U.)

Pays
Budget-programme annuel

2007 2008 2009

Bangladesh 2 890 103 5 097 910 4 599 423

Inde 3 438 192 3 756 783 3 858 752

Népal 6 975 643 8 816 251 8 893 496

Sri Lanka 7 331 779 10 789 341 15 038 352

Total 20 635 717 28 460 285 32 390 023




